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Etat des lieux
Vous avez dit « Egalité » ?

A tteindre l’égalité entre tous les citoyens fait partie des 
principes affirmés dans les textes fondateurs de la 
France, dès la première République. L’égalité des sexes 
est ainsi formulée dans le préambule de la constitution 

de 1946 : « La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des 
droits égaux à ceux de l’homme ».

Pourtant, force est de constater qu’en 2015 on est très loin de 
l’égalité entre les femmes et les hommes, en particulier dans le 
domaine salarial. D’après les chiffres 2013 de l’APEC et de l’INSEE, 
les inégalités de salaires s’élèvent à 27 % dans le privé et 18 % dans 
le public (en faveur des hommes). Les pensions de retraite des 
femmes sont de l’ordre de 30 % inférieures à celles des hommes. 
Les femmes cadres supérieures gagnent 14 % de moins que les 
hommes, l’écart étant de 5 % en début de carrière et de l’ordre de 
20 % après 50 ans.

Une situation paradoxale :  
le rendement des diplômes dépendrait-il du genre ?

Leurs résultats en matière scolaire pourraient laisser croire que 
les femmes entament leur carrière avec de meilleurs atouts que les 
hommes. 85 % des femmes de 25 à 34 ans sont diplômées du 
second cycle de l’éducation secondaire contre 83 % des hommes 
du même âge. 48 % des femmes sont diplômées de l’enseigne-
ment supérieur contre 38 % des hommes.

Bien qu’elles soient plus nombreuses à être diplômées du 
supérieur, les femmes accusent un retard salarial significatif sur 
les hommes. On pourrait en conclure que le rendement d’un 
diplôme du supérieur est plus faible pour une femme que pour 
un homme. Cette situation n’est bien sûr pas satisfaisante. On 
est bien loin de l’égalité que nous promettent les grands prin-
cipes de la République.

Analyse des principaux facteurs d’inégalité

Pour comprendre cet apparent paradoxe il faut analyser les fac-
teurs d’inégalités.

Le temps partiel, qui peut être choisi, souvent pour des raisons d’or-
ganisation familiale, mais qui est également subi par un certain nombre 
de salariées surtout parmi les moins qualifiées, est un premier facteur 
d’inégalité : 80 % des salarié-e-s à temps partiel sont des femmes.

Les tâches domestiques restent l’apanage des femmes. Ces 
contraintes et le fait de souvent privilégier au sein du couple la 
carrière de l’homme ont aussi un impact négatif sur l’évolution de 
carrière des femmes.

La fonction exercée et le secteur d’activité sont aussi des fac-
teurs d’inégalité majeurs. La notion de « salaire d’appoint » a la peau 
dure et les métiers traditionnellement à prédominance féminine 
souffrent d’évaluation discriminante [1].

Le plafond de verre (de l’anglais, glass ceiling effect) désigne le 
fait que les niveaux supérieurs de la hiérarchie ne sont pas acces-
sibles à certaines catégories, par exemple les femmes, du fait d’un 
réseau de pouvoir implicite.

Ces différents facteurs contribuent à expliquer, même s’ils ne les 
justifient pas, les différences salariales au détriment des femmes.  
Il reste toutefois une différence inexpliquée de l’ordre de 9 % à com-
pétences, diplômes, temps de travail et poste occupé équivalents. 
C’est la part de la discrimination pure dans les différences salariales.

Métiers du numérique :  
opportunités et choix d’orientation genrés

Revenons sur un des facteurs explicatifs identifiés ci-dessus, le 
secteur d’activité et le métier exercé. Certains secteurs sont pour-
voyeurs d’emplois correctement rémunérés, c’est en particulier le 
cas du numérique : il est important d’encourager les jeunes, et en 
particulier les jeunes femmes, à s’orienter vers ce secteur.

Le 15 octobre 2015, a eu lieu en Bretagne la conférence « Le nu-
mérique : des métiers en tous genres », à l’initiative de l’associa-
tion Femmes & sciences et de l’université européenne de Bretagne 
(UEB), en association avec certains établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche et en partenariat avec le rectorat d’aca-
démie de Rennes. Lors de cette journée, plus de 600 scolaires, 
filles et garçons, de collèges et lycées, ont été sensibilisé-e-s aux 
opportunités offertes par le numérique.

Femmes et numérique
Des opportunités formidables

La place croissante des technologies dans tous les secteurs de l’économie fait du numérique un pourvoyeur 
d’emplois en croissance rapide, tant par le nombre que par la diversité des métiers proposés. Les jeunes diplômés, 

et en particulier les jeunes femmes, y sont très attendus. Le dynamisme du secteur représente une opportunité d’épanouis-
sement pour toutes et pour tous. Pourtant les femmes sont très peu nombreuses à s’orienter vers les formations dans ce 
domaine et à y faire carrière. Cet article propose un état des lieux sur la féminisation des formations et métiers du numérique, 
s’interroge sur le manque d’attractivité du secteur auprès des jeunes femmes et présente la grande variété des  actions  mises 
en place pour tenter d’y remédier.
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Perspectives des métiers du numérique
D’après les chiffres 2012 du Syntec numérique, la rémunération 

brute annuelle moyenne dans les entreprises de la fédération est 
de 48,3 ke (contre 33,1 ke pour l’ensemble de l’économie). 93,7 
% des salariés sont en CDI (contre 69,5 % pour l’ensemble de 
l’économie). 68,9 % des salariés sont cadres (contre 15,6 % pour 
l’ensemble de l’économie).

Seules 27,3 % des salariés des entreprises du Syntec numérique 
sont des femmes contre 48,4 % pour l’ensemble de l’économie. Ce 
secteur, qui emploie majoritairement des cadres, offre des salaires 
plutôt confortables, mais les femmes y sont sous-représentées, 
en particulier dans les fonctions techniques (techniciennes, ingé-
nieures). La pyramide des âges met par ailleurs en évidence un dé-
séquilibre avec un fort déficit de femmes parmi les jeunes. Il y a en 
effet beaucoup d’hommes jeunes dans le numérique, mais pas de 
femmes dans les mêmes proportions. Avec des projections prenant 
en compte les départs en retraite dans les années à venir, le pour-
centage de femmes dans le secteur devrait donc encore baisser...

Il est indispensable que les femmes participent activement à 
la transition numérique, qu’elles soient les actrices de ce change-
ment plutôt qu’elles ne le subissent. Le numérique est une révolu-
tion en profondeur de la société, qui remet en cause les modes de 
fonctionnement anciens, au même titre que naguère l’écriture ou 
l’imprimerie. Ses domaines d’intervention sont très variés : aéronau-
tique, défense, télécommunications, énergie, transports, banque... 
La MEITO, dont la mission est de contribuer au développement 
économique des activités TIC en Bretagne, suscite également des 
programmes croisés entre numérique et agriculture, numérique et 
bâtiment, numérique et santé ou biotechnologies...

La numérisation de l’économie aura un impact fort sur la nature 
des emplois. Certains emplois vont disparaître dans les prochaines 
années du fait du passage à l’ère numérique. D’autres vont évoluer 
pour s’enrichir en TIC, et ceci est vrai dans tous les domaines de l’éco-
nomie, pas uniquement dans les nouvelles technologies. Les jeunes 
sont encore trop peu nombreux à acquérir des compétences profes-
sionnelles dans le domaine. Le nombre d’emplois de cadres à pour-
voir en France dans le secteur du numérique en 2015 était de l’ordre 
de 35 000 et les entreprises peinent souvent à trouver suffisamment 
de personnes formées, par exemple en sécurité informatique.

Il est indispensable que les jeunes, et en particulier les jeunes 
femmes, prennent conscience de cette évolution des métiers et en 
tiennent compte dans leurs choix d’orientation. Accroître la repré-
sentation des femmes dans le secteur serait bénéfique aux femmes 
elles-mêmes, mais aussi à l’industrie du numérique. D’après un 
communiqué de la Commission européenne publié en 2013, ac-
croître la présence des femmes dans le secteur de l’économie nu-
mérique de l’UE permettrait d’augmenter de neuf milliards d’euros 
le PIB annuel. Il est par ailleurs reconnu, notamment par l’étude 
Women Matter de Mc Kinsey & Company, que les organisations qui 
intègrent le plus de femmes aux postes d’encadrement affichent 
une meilleure performance organisationnelle et une plus forte ren-
tabilité financière.

Des choix d’orientation genrés
Malgré les atouts du secteur, les jeunes femmes sont très peu 

nombreuses à s’orienter vers les sciences et technologies de l’in-
formation et de la communication (STIC). Elles sont en moyenne  
27 % dans les écoles d’ingénieurs, ce qui est déjà fort peu, et c’est 
dans les écoles de chimie, d’agriculture, agro-alimentaire ou agrono-
mie qu’on les retrouve essentiellement. Au niveau des classes pré-
paratoires aux grandes écoles scientifiques elles sont majoritaires 
en filière BCPST (biologie, chimie, physique et sciences de la Terre) 
avec 70 % des effectifs, mais très minoritaires dans les filières MPSI 
(maths-physique-sciences de l’ingénieur) et PT (physique technolo-
gie) avec respectivement 28 et 11 % des effectifs.

Dans les écoles à dominante informatique ou STIC, les jeunes 
femmes sont rares, leur proportion atteignant rarement les 20 %. 
Certaines écoles, bien souvent des écoles d’informatique, n’ont 
que de l’ordre de 5 à 10 % de femmes parmi les étudiant-e-s. 
Le même phénomène peut être observé dans certaines écoles de 

Le plafond de verre enfin expliqué ?

Dans un article récent, Avin et al. [2] font une analyse 
mathématique du mécanisme du « plafond de verre ». 
Pour cela ils partent des données de la base DBLP des 
publications scientifiques en mathématiques et infor-
matique. Ils font l’hypothèse que trois conditions inter-
viennent dans l’apparition d’un plafond de verre : 

femmes, 
-

socient plus facilement avec des femmes et les hommes 
avec des hommes, et 

les nœuds roses représentant les femmes et les nœuds 
bleus les hommes, et ils simulent par ordinateur son évo-

des trois conditions énoncées ci-dessus. Ils observent 
alors l’apparition d’un plafond de verre, les nœuds les plus 
connectés ayant de fortes chances d’être bleus. 

-
-

l’on supprime l’une quelconque des trois conditions ci-
dessus, alors le phénomène de plafond de verre n’appa-
raît  plus.



REE N°5/2015 ◗ 143

ENSEIGNEMENT & RECHERCHE

mécanique, de construction automobile. Au contraire les écoles de 
chimie ou d’agronomie ont des effectifs hommes/femmes plus 
équilibrés.

Si on s’intéresse à la répartition des effectifs dans les filières 
universitaires, on se rend rapidement compte que les choix d’orien-
tation sont là aussi extrêmement genrés. D’après les chiffres du 
MESR, si les étudiantes sont majoritaires à l’université (57 %), elles 
ne sont que 28 % en sciences fondamentales et applications ver-
sus 60 % en sciences de la nature et de la vie et 80 % en lettres, 
langues et sciences humaines.

Un déficit de femmes dans les formations  
en informatique

Il est indispensable de comprendre les raisons pour lesquelles 
une majorité de femmes se détournent des études scientifiques 
et en particulier de l’informatique. L’évolution de la proportion de 
femmes, en France, dans les études en informatique présente une 
curieuse forme en bosse, avec un point culminant au début des 
années 1980 [3].

Le nombre total de femmes dans les formations d’ingénieurs 
en informatique a très peu augmenté depuis le début des années 
80. Par contre chez les hommes ce nombre a été multiplié par trois 
en l’espace de 30 ans. La proportion de femmes parmi les jeunes 
informaticien-ne-s a par conséquent décru. Alors que la part des 
femmes parmi les jeunes ingénieurs, toutes spécialités confondues, 
est passée de 5 % en 1970 à 27 % aujourd’hui, elle était redes-
cendue pour les informaticiennes à 10 %  en 2010, son niveau de 
1970 ! (figure 1).

Un phénomène semblable est observé aux Etats-Unis et dans 
la plupart des pays occidentaux. Les femmes intéressées par les 
études scientifiques se détournent de l’informatique. De plus, on 
constate un phénomène d’érosion, une partie des diplômées aban-
donnant le secteur en cours de carrière pour se réorienter.

Stéréotypes sur le métier d’informaticien-ne
Comme on l’a vu plus haut, cette désaffection des femmes pour 

l’informatique est un phénomène datant des années 80 et observé 
dans la plupart des pays occidentaux, mais pas dans tous les pays 
du monde.

Le cas de la Malaisie en est un contre-exemple. En Malaisie, dans 
les facultés d’informatique, les étudiant-e-s, le corps enseignant, et 
les membres de direction sont majoritairement des femmes. Dans 
ce pays à majorité musulmane, le choix de l’informatique est encou-
ragé auprès des femmes. Il s’agit d’un travail de bureau, dans un envi-
ronnement sûr. Les conditions de travail y sont perçues comme plus 
« appropriées » pour les femmes que celles qui ont cours dans l’in-
dustrie ou dans la construction [4]. On peut faire l’hypothèse qu’un 
raisonnement similaire prévalait en France avant les années 1980.

Mais que s’est-il donc passé depuis les années 80 ? L’attrait pour 
une discipline résulte d’une construction sociale de l’image de cette 
discipline, et de l’idée que chacun-e se fait de sa propre identité, en 
interaction avec son environnement (famille, amis, école, médias...). 
On constate qu’il est plus difficile pour une étudiante que pour un 
étudiant de s’imaginer dans la peau d’un-e informaticien-ne.

Il existe aujourd’hui, chez les lycéennes ou étudiantes en 
sciences, une image stéréotypée de l’informaticien : le “geek”. Il s’agit 
d’un homme, peu sociable, peu soucieux de son apparence, plus 
intéressé par la technique que par les relations humaines, enfermé 
dans une relation exclusive avec son ordinateur. Les lycéennes ne 
se reconnaissent pas dans cette image. Par ailleurs il existe peut-
être une forme de peur, assez répandue parmi les hommes et les 
femmes, de l’ordinateur en tant que machine, dont la puissance se 
ferait au détriment de la place qu’elle laisserait à l’humain.

Relations filles-garçons à l’adolescence  
et place de l’ordinateur

Plusieurs auteurs analysent ce qui s’est passé dans les années 
80 et a conduit à la construction d’une image de l’informaticien 
dans laquelle les jeunes femmes ont du mal à se reconnaître.

Le déclin de la proportion de femmes dans les formations 
en informatique est concomitant avec l’apparition des premiers  
ordinateurs dans les foyers, où il était bien souvent installé dans 
la chambre du garçon. La mise en scène de l’informatique dans la 
science-fiction, dans des  films comme War Games, a stimulé l’inté-
rêt de certains garçons pour cette discipline.  

D’après Margolis [5], dans les années 80, des groupes d’adoles-
cents technophiles et un peu hostiles aux filles se sont appropriés 
l’usage de l’ordinateur, devenu un quasi-monopole masculin. Les 
jeunes femmes, souffrant de la concurrence de leurs frères et béné-
ficiant d’une moindre pratique de l’ordinateur dans le foyer, se sont 
mises à douter de leurs capacités ce qui s’est avéré pénalisant pour 
elles en termes de choix d’orientation vers  les filières en informa-
tique de l’enseignement supérieur.

Aujourd’hui, jeux vidéo et réseaux sociaux contribuent à répandre 
des clichés sexistes, au travers d’une hypersexualisation des corps 
et d’une représentation fréquente des femmes comme des objets. 

Figure 1 : Proportion de femmes dans les écoles d’ingénieurs, en 
informatique et tous domaines confondus. - Source : Isabelle Collet [3] 

(d’après, jusqu’à 2000, les chiffres de Catherine Marry, Les femmes 
ingénieurs, une révolution respectueuse, Belin).
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D’après Doutre [6], plus les écoles sont prestigieuses et orientées 
vers l’informatique, plus les comportements sexistes y sont marqués. 
Cette situation est bien sûr inacceptable. Les raisons profondes de 
l’hostilité à l’égard des femmes dans ces milieux à majorité mascu-
line ont peut-être à voir avec la construction de l’identité masculine. Il 
est probablement nécessaire de redéfinir la place des hommes  dans 
une société qui n’exacerbe pas la virilité.

Margolis [5] décrit comment la faculté d’informatique de l’uni-
versité Carnegie Mellon, aux Etats-Unis, a pris conscience du phé-
nomène et mis en œuvre une série de mesures qui ont permis, 
en cinq ans !, de faire passer le pourcentage d’étudiantes en infor-
matique de 7 % à 42 % des effectifs. Ces mesures incluent une 
sensibilisation des professeurs du secondaire et une refonte des 
enseignements des premières années, moins axés sur la program-
mation et mettant mieux en valeur les domaines d’application.

Certaines écoles d’ingénieur-e-s et universités ont mis en place 
des enseignements de sensibilisation à la question du genre. Un 
exemple notable est le groupe d’enseignement et de recherche sur 
les rapports sociaux entre les sexes, créé à Evry sur le campus com-
mun de Télécom Ecole de management et Télécom Sud Paris et 
qui s’intéresse en particulier aux disparités femmes hommes dans 
le secteur des TIC.

Une panoplie d’actions incitatives
Les associations, les établissements d’enseignement et de 

recherche, les entreprises, l’Etat mettent en place une diversité 
d’actions en faveur de la mixité des métiers, et en particulier de 
la féminisation des filières scientifiques. Tous les acteurs doivent 
se mobiliser. Il serait illusoire de croire qu’un simple changement 
d’attitude des femmes elles-mêmes suffirait à lui seul pour résoudre 
les déséquilibres.

Promotion vers l’amont

Il est important de sensibiliser les jeunes, filles et garçons au plus 
tôt, dès l’enfance et l’adolescence, aux activités numériques (infor-
matique, robotique, électronique...) pour susciter leur intérêt et leur 
donner confiance en eux.

Il existe une multiplication d’initiatives pour leur donner à voir 
et à faire : ateliers d’informatique déconnectée, FabLab, portes 
ouvertes dans l’enseignement supérieur et la recherche, fêtes de 
la science, nuits des chercheurs... De nombreux outils peuvent être 
utilisés pour la médiation scientifique : ordinateur Kano, logiciel 
Scratch, plateforme Arduino, robots Nao et MindStorm.

Une option Informatique et sciences du numérique (ISN) a été 
mise en place en classe de terminale en 2012. Les élèves qui suivent 
cette option en tirent beaucoup de satisfaction et il est important 
que les filles la choisissent dans les mêmes proportions que les 
garçons. Parallèlement à la promotion des sciences et du numé-
rique pour tous, il est nécessaire de dire explicitement aux jeunes 
femmes qu’elles peuvent s’épanouir dans ce domaine. Des jour-
nées nationales telles que « Sciences de l’ingénieur au féminin » ou  
« 100 femmes - 100 métiers » créent des occasions de rencontres 
entre des lycéennes et des femmes qui ont fait le choix de carrières 
scientifiques ou techniques. Les associations Femmes et sciences, 
Femmes ingénieures, Femmes et mathématiques, Elles bougent 
et bien d’autres, travaillent toute l’année pour soutenir les vocations 
scientifiques des femmes.

De l’importance des rôles modèles

Les femmes manquent de modèles auxquelles elles peuvent 
s’identifier. Plusieurs initiatives existent pour les encourager ou pour 
valoriser l’image de celles qui sont aujourd’hui leaders dans le do-
maine des TIC et de celles qui, par le passé, ont été pionnières dans 
le secteur.

Sheryl Sandberg, actuelle COO de Facebook et auparavant vice-
présidente des ventes en ligne chez Google, a publié un livre dans 

Chartes de l’égalité

En 2013 la Conférence des présidents d’université 

-
nieurs (CDEFI) ont élaboré, avec le soutien du Ministère 

-

Ces chartes prévoient entre autres 
-

ment ;

des étudiant-e-s ; 

 

Figure 2 : Opération « Sciences de l’Ingénieur au Féminin »,  
lycée La Pérouse-Kerichen, Brest, novembre 2014. 

Crédit photo : Journal Le Télégramme.
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lequel elle encourage les femmes à aller de l’avant et à montrer leur 
ambition en entreprise [7]. Marissa Mayer est PDG de Yahoo après 
13 ans passés chez Google.

IEEE Women in Engineering soutient les femmes ingénieures et 
scientifiques et encourage les jeunes à s’engager dans cette voie. 
Des vidéos et posters mettent en valeur le « panthéon » des pion-
nières du numérique et la capacité des ingénieur-e-s d’aujourd’hui 
à changer le monde (“I am an engineer – I change the world ! ”).

Ada Lovelace a réalisé le premier programme informatique au 
XIXe siècle lors de son travail sur la machine analytique de Babbage 
et a donné son nom au langage de programmation Ada. Les travaux 
d’Hedy Lamarr pendant la seconde guerre mondiale ont contribué 
au développement de la technique d’étalement de spectre en télé-
communications. Grace Murray Hooper est la conceptrice du pre-
mier compilateur, en 1951, et du langage COBOL.

Il est nécessaire de rappeler le rôle important que les femmes 
ont joué dans le domaine du logiciel à partir de la seconde guerre 
mondiale et que beaucoup ont oublié [8]. Kathy Kleiman, lors d’un 
travail de mémoire au MIT en 1986, s’est interrogée sur l’iden-
tité des femmes figurant sur une photo d’archive de l’ordinateur 
ENIAC, utilisé pendant la seconde guerre mondiale par l’armée 
américaine pour des calculs de balistique. Le nom des deux 
hommes de la photo apparaissait en légende, mais on lui a répon-
du que les femmes étaient des mannequins ! Elle a retrouvé les 
six femmes qui ont développé la partie “software” du programme 
ENIAC, dont les noms avaient été gommés de l’histoire, celle-ci ne 
retenant que ceux des hommes ayant développé le hardware. Elle 
a exhumé la mémoire de ces femmes et co-produit le documen-
taire “The Programmers”.

Mais ce sont aussi, et surtout, les dizaines de milliers de femmes 
qui font, en France, la science au quotidien qu’il faut proposer aux 
filles comme modèles : des modèles atteignables et auxquels elles 
peuvent s’identifier. C’est ce qu’a bien compris Marie-Hélène Le 
Ny, qui a photographié 140 femmes scientifiques pour l’exposition 
Infinités plurielles commandée par le Ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et dont le mot d’ordre était « venez 
comme vous êtes ! ».

Promotion des vocations scientifiques  
et de l’entreprenariat des femmes

Différentes actions sont menées pour soutenir les vocations scien-
tifiques et techniques chez les femmes et donner de la visibilité à des 
jeunes dont la carrière est prometteuse. La fondation L’Oréal, en par-
tenariat avec l’UNESCO et l’Académie des sciences, décerne chaque 
année un prix à de jeunes chercheuses particulièrement brillantes, 
ainsi que vingt bourses pour soutenir des doctorantes et post-docto-
rantes aux parcours prometteurs. Deux des 92 lauréates distinguées 
par le programme L’Oréal UNESCO For Women in Science sont deve-
nues prix Nobel.

La commission Femmes du numérique de la fédération  
Syntec numérique, en association avec Pasc@line, décerne le trophée 
Excellencia pour récompenser des jeunes femmes, spécifiquement 

dans le secteur du high-tech. Pasc@line regroupe des établissements 
d’enseignement supérieur et des entreprises du Syntec numérique 
avec l’objectif de favoriser le dialogue écoles entreprises et de faire la 
promotion des métiers du numérique auprès des jeunes.

Politiques égalité dans les entreprises

Les services de ressources humaines ont conscience des enjeux 
de la diversité pour leurs entreprises et mettent en place des actions 
pour l’améliorer. De nombreux grands groupes ont mis en place 
des politiques d’égalité. Il n’en reste pas moins que bien des efforts 
restent à faire pour combattre les stéréotypes et faire évoluer les 
pratiques au niveau du management de proximité. Les enjeux de la 
diversité sont multiples pour les entreprises. D’une part il existe un 
risque de non-respect du cadre légal, lequel impose en effet aux 
entreprises de plus de 300 salariés un rapport de situation com-
parée (article L.2223-57 du Code du travail) et à celles de plus de  
50 salariés la mise en place d’un accord relatif à l’égalité profes-
sionnelle (article L2242-5 du Code du travail). Un autre enjeu est 
la capacité  à concevoir des produits et services qui répondent à la 
demande du client, ce qui suppose que les équipes soient à l’image 
de la diversité de la clientèle, donc mixtes. Il en va également de la 
réputation des entreprises, la diversité étant une des dimensions de 
la responsabilité sociétale qu’elles souhaitent mettre en avant. Enfin, 
il est important de ne pas se priver d’un potentiel vivier de recrute-
ment dans un contexte de possibles tensions démographiques.

Les salariées des établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche sont loin d’être à l’abri des inégalités hommes/femmes. 
L’enseignement supérieur et la recherche souffrent  du phénomène 
du « tuyau percé » (de l’anglais leaky pipeline) : plus on s’élève dans 
la hiérarchie universitaire et de la recherche, plus les femmes sont 
rares. Des missions égalité ont été mises en place au CNRS, dans les 
universités et certaines grandes écoles. Les chargé-e-s de mission 
travaillent aux côtés des directions sur différents dossiers, dont la 
mixité et l’égalité professionnelle et agissent également en réseau, au 
niveau régional ou national pour mettre en place des actions concer-
tées, par exemple sur le harcèlement sexuel au sein de la CPED 
(Conférence permanente des chargées de mission égalité diversité 
des établissements d’enseignement supérieur et de recherche).

Figure 3 :  Betty Jean Jennings et Fran Bilas, aux commandes  
de l’ordinateur ENIAC, vers 1946 - Crédit photo : US Army.
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Conclusion

Les sciences et technologies de l’information et de la communi-
cation se diffusent dans tous les secteurs de la société et de l’éco-
nomie. Elles revêtent aujourd’hui une grande importance sociétale. 
La transition numérique peut être une occasion d’émancipation 
pour les femmes, en particulier parce qu’elle apporte de nouvelles 
opportunités d’emploi. Elle peut aussi représenter un danger, avec 
la disparition de certains métiers.

Les femmes doivent être les moteurs de cette révolution, en tant 
que conceptrices des technologies  et usages de demain. Elles doivent 
prendre dans les métiers du numérique une place qui soit en rapport 
avec leur poids démographique. C’est un enjeu pour les femmes, c’est 
également un enjeu pour le développement du secteur.

Il est nécessaire de mettre en œuvre une politique de promotion 
des métiers du numérique auprès des jeunes, et en particulier des 
jeunes femmes. Cela passe par de la vulgarisation scientifique, dès 
le plus jeune âge, et par une présentation du secteur qui ne soit pas 
focalisée sur les technologies mais mette également en avant l’im-
portance sociétale du domaine et ses domaines applicatifs variés. 
L’attractivité du numérique passe également par la lutte contre toute 
forme de sexisme ou de discrimination, dans les entreprises, dans 
les formations, et dans le cyberespace afin de favoriser un environ-
nement qui soit accueillant pour un public mixte.
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